








































































cr ip t ion des cr imes de guerre est à l 'ordre du jour à Bonn (1), légit i
mant des mil l iers de tort ionnaires. Ceux-là mêmes qui, regroupés 
dans des organisat ions de renouveau fasciste, nient leurs propres 
cr imes. 

On pouvait l ire dans « France S o i r » du 4 mars 1978 à propos du 
procès du camp de Maïden etc. (en cours depuis 1976) : 

Les accusés, des vieillards maintenant pour la plupart, somnolent 
ou font des mots croisés. Tous sont prévenus libres, même l'ancien 
chef de camp, le sinistre Hauptfiihrer SS Hacl<mann, déjà condamné 
deux fois à mort : une première fois par la Gestapo pour corruption, 
une seconde par les Américains qui l'ont relâché en 1955. Il exerce 
aujourd'hui la profession de représentant en meubles. 

C'est la loi n° 10 du 20 décembre 1945, promulguée par le Con
seil de Contrôle Interall iés, qui a permis la poursuite des cr iminels de 
guerre. La plus grande partie des cr iminels jugés a été condamnée 
en vertu de cette loi n° 10. 

En mars 1948, le Conseil de Contrôle Interall iés cesse ses activi
tés et la Républ ique Fédérale Al lemande aboli t immédiatement la 
loi n° 10. 

Durant ses 27 mois d'act iv i té le Consei l de Contrôle Interall iés, 
les Tr ibunaux Mil i taires ont rendu 5.000 jugements avec 794 condam
nations à mort (3 zones occidentales). 

Pour la zone d 'occupat ion soviét ique (devenue RDA depuis), le 
chi f f re de 12.000 condamnat ions est cité. 

De plus, dans un rapport présenté à l'O.N.U., la Républ ique Fé
dérale Al lemande fait état de 6.227 condamnat ions entre 1948 et 
f in 1965 (c'est-à-dire en 17 ans) : 

12 condamnat ions à mort 
98 condamnat ions à perpétuité 

6002 condamnat ions à la pr ison 
115 amendes 

Dès 1946, le Général Clay, commandant en chef des t roupes 
d 'occupat ion américaines, reconnaissait dans une déclarat ion au New-
York T imes (6-11-46) : « I l semble que la loi sur la dénazif icat ion a 
servi à réinstal ler le plus grand nombre possible de personnes dans 
leurs anciens postes, plutôt qu'à punir les coupables » (2). 

Ne nous étonnons donc pas, qu 'aujourd 'hui en RFA, l 'hebdoma
daire du part i nazi (NDP) off ic iel lement autorisé, proc lame chaque se
maine sa haine raciste et réfute les massacres antérieurs. 

Ces cr imes pourtant... 
Ils avaient commencé dès avant l ' instal lat ion du régime nazi par une 

chasse aux Juifs, source aisée de confusion dans les di f f icul tés écono
miques; puis en Pologne et en URSS occupées, les Juifs pourchas
sés et les pr isonniers de guerre f ro idement supprimés. D'après l 'auteur 

(1) Le 26 novembre 1968 l'Assemblée Générale de l'O.N.U. a adopté une « Conven
tion sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'Inumanité» par 
58 voix contre 7 et 36 abstentions. 

Cette convention n'a été contresignée que par une vingtaine de pays et la Républi
que Fédérale Aiiemande n'y a jamais adhéré. En République Démocratique Allemande le 
Conseil d'Etat a adopté en 1964 une ioi sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et 
des crimes nazis. 

(2) Gilbert Badia - Histoire de l'Aliemagne contemporaine. Tome 2, page 256. Paris 
1962. Editions sociales. 
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américain W. Shirer (3) deux mil l ions de pr isonniers de guerre sovié
t iques moururent en capt iv i té de faim, de froid, de maladie, et un mil
l ion exterminés par les SS. En même temps était mise en place « la 
solution déf ini t ive » c'est à dire « l 'extermination de la juiverie » quali
f iée ainsi par le SS Obergrùppenfuhrer Oswald PohI au procès de 
Nuremberg en ju in 1946. 

C'est à Wannsee, en ju in 1942, que dans un sinistre protocole, une 
réunion de d ign i ta i res nazis évalua à onze mi l l ions le nombre de Juifs 
à détruire en Europe, y compr is l'URSS. Evacués dans les camps d'ex
terminat ion, six mi l l ions furent assassinés, gazés, brûlés. Un des 
chefs du camp d 'Auschwi tz (ex-forçat condamné de droit commun 
pour un meurtre avant cet te fonction), Rudolf Hoess, avoua à Nurem
berg 6.000 v ic t imes par jour. Il raconta au procès comment il réussit 
mieux qu'à Trebl inka.. . 

Mais vers la fin, malgré les efforts inlassables de la libre entre
prise allemande, malgré l'excellence de ses matériaux et le fini de ses 
fabrications, les installations ne suffirent plus à brûler les corps des 
victimes. Les fours crématoires si bien construits prirent du retard 
dans plusieurs camps et en particulier à Auschwitz, où en 1944 il 
fallut brûler plus de 6.000 corps (Hoess avance le chiffre de 16.000) 
par jour. A titre d'exemple, au cours de l'été 1944, en quarante-six 
jours, on mit à mort, dans ce seul camp, entre 250.000 et 300.000 Juifs 
hongrois. Les chambres à gaz elles-mêmes se révélèrent insuffisantes 
et il fallut recourir aux fusillades massives, style Einsatzkommando. 
On se contentait de jeter les corps dans des fossés et de les y brûler, 
la plupart incomplètement, puis, à l'aide de bulldozers, on ramenait la 
terre sur eux (3). 

Des mil l iers de Tziganes furent aussi v ict imes de la haine raciale. 
« Holocauste » n'en dit pas un mot et le spectateur peut croire de 
bonne foi que le nazisme se réduit à « la solut ion f inale de la quest ion 
juive ». 

Le sout ien apporté à Hitler et à l 'ensemble de l 'entreprise national-
social iste par les Konzern al lemands — les Krupp, les Thyssen, l.G. 
Farben — est pudiquement gommé. L ' interdict ion des organisat ions 
syndicales, des part is pol i t iques, l 'arrestation massive de communistes 
d 'abord, de social istes et de chrétiens ensuite, tout cela est passé 
sous si lence. Or dès 1933, donc bien avant que soit organisée la ter
reur hystér iquement nationaliste, les camps nazis (Dachau par exem
ple) étaient peuplés de prisonniers politiques, opposants au régime 
dont l 'appartenance à la race aryenne n'était pas mise en cause. On 
ci te le chi f f re de six à huit cent mille résistants al lemands et de 
trente mil le exécut ions connues (4). Faut-il soul igner que l 'ordre chro
nologique de ces persécut ions n'est pas fortui t ? 

De ce grand choc, les esprits ne se remirent que peu à peu, par 
petits groupes, avec précaut ion et émotion. 

Echos émot ionnels perçus en plus grand nombre lors de la dif
fusion du «Jou rna l d 'Anne Frank» en 1950 ou de la visite de Wily 
Brandt à Auschwitz. Mais en contrepoint, hélas, des mesures de 
violence légale, l imitant le développement de la consc ience poli t ique, 
comme la longue interdict ion du parti communiste et, malgré certaines 

(3) W. Shirer - Le Troisième Relcli, des origines à la cliute. New Yorl< 1960 - Livre 
de poche - Tome 2 - Page 452. 

(4) Voir à ce sujet H. Bernard, commenté dans Cahiers Marxistes no 33, mars 
1977 « L'autre Allemagne - la résistance allemande ». 
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réserves et mouvements, la systématique mise en p lace des « Inter
dits professionnels » (Berufsverbote) légalisant le dél i t d 'opin ion. 

Le décret se prétend dest iné à protéger la Const i tut ion alors qu' i l 
porte d i rectement atteinte à la l iberté d 'opin ion que cel le-c i proc lame 
solennel lement. Contradic t ion f lagrante et perversion des valeurs que 
le romancier Heinr ich Boll dénonce en ces termes : « Liberté et démo
cratie sont ainsi étouffées au nom de la liberté et de la démocratie ». 

Le bi lan des interdict ions professionnelles en RFA est impression
nant : 1.000.000 d'enquêtes, 8.000 interrogatoires, 4.000 sanctions. 

« L'un des effets recherchés par les Berufsverbote n'est peut-être 
pas tant, en soi, la poursuite des communistes et autres extrémistes 
sociaux-démocrates et chrétiens pacifistes. Ainsi que le remarque 
malicieusement Peter Schneider cité par Robert Boure dans son livre 
<< Les in terd ict ions professionnelles en Allemagne fédérale » (Ed. Mas-
pero) : « Il n'y a pas d'autre pays où l'on trouve à la fois si peu de 
communistes et autant de mesures législatives dirigées contre eux ». 

Le but est autre : il s'agit de développer dans la population et 
spécialement parmi les jeunes un climat de résignation et de peur. » (5) 

Cette peur nous effraye. Ce n'est pas el le qui va régénérer les 
esprits et consol ider un anti fascisme peut-être encore fragi le, encore 
que les nouvel les générat ions repoussent les concepts anciens. Mais 
ceux-ci vont- i ls vra iment être extirpés pour longtemps si pas pour 
toujours dans cet te convergence d' inf luences t roubles et si peu démo
cratiques ? 

Sans doute, « Holocauste » n'avait pas de vocat ion d'analyse, 
mais s'i l élargit le « débat moral » imprudemment souhaité à cette 
occasion par Helmut Schmidt, il faut s'en réjouir. 

Ainsi, ceux qui y croyaient, ceux qui savaient, ceux qui ne sa
vaient pas, ceux qui ne voulaient pas savoir, ceux qui savent, ceux à 
qui on n'a rien dit, ceux à qui on a tout dit, ceux qui se terrent, ceux 
qui expient, ceux qui restent sourds, ceux qui ont compris, ceux qui 
ne comprennent pas, ceux qui hésitent, tous ceux-là ont reçu le choc 
amplif ié de l 'opinion publique, c'est-à-dire eux-mêmes. Chacun est 
un peu plus responsable. 

Patrice GRANVILLE 

VIETNAM : PAIX INTERDITE ? 
Vietnam encore. La guerre toujours. Venue cette fo ls du Nord, 

venue de Chine social iste. 
Les commenta i res amers sont à peine de mise devant la menace 

que cet événement fait peser sur la paix mondiale. Au point que les 
USA eux-mêmes ont émis des réserves. N 'empêche, l 'aubaine 
est énorme pour l ' impér ia l isme à l 'horizon rétréci qui voi t les soldats 
chinois se muer en Fils du Ciel venus « donner une leçon » aux 
Vietnamiens et lancer du même coup un déf i à l 'URSS. Comme 
Deng Xiaoping l 'avait dit à Washington, prenant pour exemple de 
leçon donnée. . . l ' intervent ion occidenta le au Zaïre. Comme la grande 
presse dans son ensemble nous le serine sans t rop s 'embarrasser 
de tenants et about issants : les Chinois sont venus « pun i r » les Viet-

(5) Journal des Juristes Démocrates - Bruxelles no 19, juin - novembre 1978. Voir 
aussi Cahiers Marxistes no 46, juin 1978. 
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namiens. Pour les faucons de l 'Occident et les vautours du co lo
nial isme, c'est bien év idemment de sa victoire sur Nixon- la-guerre 
qu' i l y a surtout l ieu de punir ce peuple. 

Il ne s'agit pour nous dans cette affaire tragique, de nous 
al igner ni sur Moscou, ni sur Pékin. Ni non plus d 'adopter le point 
de vue de Sirius. Notre souci , ce sont — object i fs qu'on ne peut 
d issocier sans les compromet t re — la paix, l ' indépendance et le 
progrès pour les peuples. En l 'occurrence, tout d 'abord, pour le 
peuple vietnamien v ic t ime d 'une agression aussi brutale que 
massive. Celle-ci vient de Pékin avec la complaisance — s inon 
plus — de Washington et autres. 

DES CONSTANTES SIGNIFICATIVES 

Mettre sur le même pied l ' invasion chinoise et l ' intervent ion du 
Vietnam au Cambodge aux côtés des insurgés cambodgiens, et 
renvoyer ainsi dos à dos Hanoï et Pékin, serait fermer les yeux sur 
les données concrètes. 

Quelques rappels sont nécessaires pour tenter de c lar i f ier — 
dans les l imites de cet te d iagonale — des événements qui pour 
être complexes, n'en présentent pas moins des constantes s igni f i 
catives. 

La première de ces constantes c'est — jusqu'à leur intervent ion 
mil i taire en janvier dernier — le souci de négociat ion et de règle
ment paci f ique des conf l i ts qui a guidé les dir igeants de Hanoï 
dans leurs relations avec Phnom Penh. 

Cela a commencé par une querel le de frontières, en dépi t d 'un 
accord déjà conc lu avant la l ibérat ion des deux pays, en 1967. Un 
prétexte, selon toutes probabi l i tés, de la part du gouvernement Pol 
Pot qui avait grand besoin d 'une diversion extérieure aux cont rad ic
t ions du régime des « Khmers rouges ». Nous ne nous répandrons 
pas ici en détai ls, qui ne manquent pas malgré les di f f icul tés de 
l ' information, sur le caractère sanglant et tyrannique de ce régime, 
sorte d 'utopie de cauchemar qui avait même fini par gêner, vis-à-
vis de l 'opinion internat ionale, Pékin mis à l 'heure des « quatre 
modernisat ions ». 

Début 1977, Phnom Penh lance une opérat ion de grande en
vergure sur toute la f ront ière avec le Vietnam. Le 7 juin, Hanoï 
propose un cessez-le-feu et l 'ouverture des négociat ions. Refus 
cambodgien. Le 5 févr ier 1978, les Vietnamiens proposent le retrait 
des troupes à c inq k i lomètres de part et d'autre de la f ront ière et, 
toujours, les négociat ions. Nouveau refus de Phnom Penh. L 'of f re 
renouvelée le 6 ju in 1978 se heurte à une nouvelle f in de non-
recevoir. Entre-temps, le Vietnam organise le retrait de dix k i lomè
tres de ses populat ions frontal ières, v ict imes de l 'art i l ler ie cambod
gienne et d 'atroci tés qui en rappelaient d'autres. 

La deuxième constante, c 'est l 'aggravation, du fait des provoca
t ions cambodgiennes (2.600 violat ions de front ière l 'an dernier), des 
d i f f icu l tés économiques et sociales incommensurables que connaît 
le Vietnam à peine relevé de trente ans de guerre (1). Il n'est pas 

(1) Cf. l ' interview de Nguyen Khac Vien dans « Rinascita », hebdomadaire d u 
P.C.I. , reprise dans le « Drapeau Rouge » du 4-12-78. 
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inut i le d 'évoquer en bref ces d i f f icu l tés : product ion proche de 
zéro, campagnes vidées mais g igantesque bidonvi l le autour de 
Saigon, dont la populat ion a sextuplé en v ingt ans, trois mi l l ions de 
sans-travai l dans le Sud, 300.000 prost i tuées rien qu'à Saïgon, des 
centa ines de mil l iers de drogués, la présence de quelque deux mil
l ions de mil i taires et cadres administrat i fs du régime pourr i de 
Thieu. A joutons-y une sécheresse catastrophique suivie d ' inonda
t ions qui ne le furent pas moins, remarquons que c'est le Nord, 
c 'est -à-d i re la part ie la mieux développée du pays, que ravage 
au jourd 'hu i l 'agression chinoise. 

Il était faci le, dans ces condi t ions, de faire passer pour des 
« camps », à côté des centres de rééducat ion indispensables qui 
existent, les nouveaux vi l lages où tout manque encore, l 'eau cou
rante, l 'éclairage, les services, où la vie est dure et le travail ingrat. 
Faci le aussi de faire passer pour des v ic t imes de la répression 
les Vietnamiens qui s 'expatr iaient, sans subir d 'ai l leurs de con
t ra inte pour rester au pays. C'est pourtant ce qu'a fait la presse 
(cf. l 'émission de Pierre Manuel à la RTBF), et c'est notre t ro is ième 
constante : la campagne ant iv ietnamienne, al lant de la dro i te à une 
cer ta ine gauche, qui s'est déployée paral lè lement aux hosti l i tés en
t re Phnom Penh et Hanoï. 

Nous n'avons pas coutume de nous taire en matière de droi ts 
de l 'homme, où que ce soit qu' i ls sont bafoués; mais les leçons 
en la mat ière ne sont pas à donner au Vietnam social iste qui a 
fait preuve d 'une souplesse ext raord inai re dans le t rai tement des 
anciens col laborateurs, des mi l l iers de tort ionnaires. Il n'est pas 
inut i le de rappeler, d 'autre part, que le haut-commissar iat aux réfu
giés de l 'ONU a rendu hommage à la façon humanitaire dont ont 
été t ra i tés les quelque 400.000 réfugiés cambodgiens qui avaient 
fu i le régime de Pol Pot. 

Quat r ième constante : le rôle de la Chine tout au long de ce 
conf l i t . Un rôle évident tant par l 'a ide mi l i ta i re aux « Khmers rou
ges » (20.000 consei l lers mil i taires) que par les pressions chinoises 
à la f ront ière nord du Vietnam (un coup d'œil sur la carte et un 
peti t ef for t d ' imaginat ion devraient suff i re à éclairer le r id icule de 
la thèse contraire). N'est-on pas en fait condui t à penser que 
l 'agression du 18 février dernier avait dé jà commencé par Cam
bodge interposé ? Il y eut aussi l 'af faire des Hoas, ces Vietnamiens 
d 'or ig ine chinoise, commerçants pour la plupart, rendus mécontents 
par des mesures d'assainissement économique, sur lesquels a souf
f lé un vent de panique venu de Pékin quant aux représai l les dont 
i ls seraient l 'objet en cas de conf l i t s ino-vietnamien. La rupture de 
la coopérat ion économique chinoise au pr intemps 1978 n'a pas 
manqué, el le non plus, d 'aggraver les di f f icul tés du Vietnam. 

Cinquième constante : la f idél i té du Vietnam au pr inc ipe de 
non-al ignement, en dépit des pressions insistantes de la Chine ani
mée par des préoccupat ions géopol i t iques fondées sur l 'ant isovié-
t isme. Bénéf ic ia i re de l 'aide soviét ique pendant la guerre contre les 
USA, Hanoï n'en avait pas moins tenu à préserver un équi l ibre dans 
ses relat ions avec Pékin et Moscou. Equi l ibre rompu en 1978, du 
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fa i t de la Chine, avec pour conséquence inéluctable un resserre
ment des liens de coopérat ion avec l 'URSS (2). 

INTERROGATIONS... 

Que conclure ? On peut, selon les uns, faire valoir la lég i t ime 
défense des Vietnamiens face au Cambodge et qu'el le allait de pair 
en l 'occurrence avec l 'a ide à un front de l ibérat ion contre un rég ime 
de terreur, fût- i l , ce régime, reconnu par l 'ONU. Considérer que 
l ' intervent ion était un moindre mal, une décis ion grave prise tout 
bien pesé par les Vietnamiens craignant d'être pris entre deux 
fronts et s 'attendant de toutes façons à une confrontat ion avec la 
Chine (3). On peut, selon d'autres, est imer au contraire que c 'éta i t 
une erreur, compte tenu du contexte Indochinois et mondial, du 
prétexte que Pékin n'a pas manqué de t irer de cette intervention. 
S'en référer au droi t internat ional et déplorer que le Vietnam ait 
été t rop loin dans l 'exerc ice de son droi t de légit ime défense. 

Quant à la compara ison avec Prague 1968, elle est vra iment 
t rop indigente : la Tchécoslovaquie n'avait pas menacé les f ront ières 
soviét iques. 

La non-ingérence est certes un pr inc ipe à prendre au sér ieux, 
à l 'époque actuel le plus qu 'à toute autre. C'est un signe des temps 
et c'est un bon signe que sa mise en quest ion émeuve l 'opinion, mê
me quand c'est le Vietnam qui est en cause. Mais, à moins de pur 
formal isme, peut-on ne pas au moins prendre en considérat ion la 
s i tuat ion très part icul ière où s'est t rouvé ce p a y s ? 

... ET SOLIDARITE 
Ce qui est t rop clair en tout cas — et c'est aussi un éc la i rage 

et une mise en perspect ive des événements antérieurs — c 'est 
le caractère scandaleux et aventuriste de l ' invasion chinoise. C'est 
l 'horreur d 'une guerre où ne sont épargnés ni femmes ni enfants, 
où l 'on reparle d 'atroci tés. Encore. Au Vietnam. 

Ce pays ravagé n'avait que faire de cette nouvelle épreuve. NI 
la paix mondiale du poker dangereux qu'on joue à Pékin. Ni la 
Chine, d 'ai l leurs, de cet te sale guerre qui ternit la carr ière de 
ses nouveaux dir igeants et — une fois de plus — l 'étoi le de la 
révolut ion chinoise engagée pourtant dans une voie économique 
et sociale nouvelle. 

Le Vietnam n'est pas seul, tant s'en faut. Il nous faut les redire, 
ces mots brûlants qui ont dé jà tant servi : Vietnam, sol idari té. Pour 
qu'enf in la paix ne soit plus interdi te à ce peuple. Et pour qu 'e l le 
soit possible pour l 'humani té. 

Pierre ERGO. • i'iV:'"-' : ' ' = 

(2) Avant l 'attaque chinoise, paraissait dans une revue belge un article mettant 
en cause l 'aide de la Belgique « à une dictature, à un Impérialisme ». Il s 'agit du 
Vietnam. Ne cherchez pas : c 'étai t dans la « Revue Nouvelle » (février 1979). C'étai t 
signé Renaud Denuit. « La Wal lonie » du 19-2, par contre, écrit que Hanoï ne serait 
peut-être pas tombé sous la « coupe moscovite » (sic) « si les puissances capita
listes occidentales, après s 'être acharnées à détruire le Vietnam, avaient résolu
ment coopéré à sa reconstruction. » 

(3) Cf. « Les relations entre le Vietnam et le Cambodge », François Houtart, 
Association Belgique-Vietnam, 49, rue de l 'Automne, 1050 Bruxelles. 
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SANTE IMMIGRES 
Quel les relat ions un immigré turc ou marocain à Bruxel les peut-

il établ i r avec « son » médecin ? Pourquoi le cert i f icat médical est-i l 
aux yeux de cet immigré un document capital ? Comment une fem
me turque, probablement i l lettrée, qui a rejoint son mari dans une 
vi l le wal lonne, va-t-el le réagir aux problèmes de la maternité, de 
l 'a l imentat ion, du contrô le médica l ? 

Voi là quelques-unes des quest ions débattues les 20 et 21 jan
vier à Bruxel les à l ' in i t iat ive du Comité socio-médical pour la santé 
des immigrés. 

On ignore généralement la résonnance que peuvent avoir sur la 
santé des immigrés les obstacles ord ina i res et quot id iens du dédale 
médico-administ rat i f de l 'assurance maladie- inval idi té. Si le méde
cin se cantonne dans son rôle de « guérisseur des corps », tout 
l 'aspect social de la maladie de son patient lui échappera. Or pour 
ce patient plus que pour tout autre, la maladie signi f ie le r isque de 
perdre son travail, et le cert i f icat peut const i tuer un rempart contre 
ce r isque. Les travaux les plus lourds et les plus générateurs d 'acc i 
dents étant confiés aux immigrés, on ne s 'étonnera pas de l ' impor
tance que peut revêtir l ' intervent ion médicale. Les transplantat ions 
brutales de mil ieu, les d i f f icu l tés cul turel les d 'adaptat ion expl iquent 
par ai l leurs un pourcentage élevé de maladies mentales. Les jeunes 
qui ont passé une part ie de leur enfance dans le pays d 'or ig ine et 
qui en sont arrachés vivent le plus souvent une adaptat ion tourmen
tée, d i f f ic i le . 

De même, l 'épouse d ' immigré, soudain déracinée d'un mil ieu 
t radi t ionnel où tout se discute entre amies, où l 'expér ience de l 'une 
sert à l 'autre, où la fami l le est ample et protectr ice, cette femme 
est perdue dans nos vil les. Le plus souvent, el le ne voit son mari 
que tard le soir ; el le doit prendre seule en charge le ménage, les 
enfants, l 'école, la santé. Si el le doit se rendre à l 'hôpital , el le aura 
recours comme interprète à un enfant qui sera ainsi privé d 'une jour
née scolaire. Ses di f f icul tés d 'adaptat ion — non seulement pour 
fa i re l 'apprent issage d 'une langue, mais pour saisir les règles de vie 
occ identa les et urbaines — peuvent être énormes. L ' ignorance des 
femmes face à la contracept ion, le refus fréquent du mari voire 
même de l 'épouse, les naissances t rop rapprochées, les risques 
d 'avor tements clandestins, les erreurs dans l 'a l imentat ion du bébé 
— faute d ' interprète — tout cela devrait être pris en compte par les 
t ravai l leurs de la santé. Certes, ce n'est pas en 1979 que ces problè
mes ont été découverts, explorés — et que certains ont tenté d 'y 
t rouver réponse. Le Comité soc io-médica l pour la santé des immi
grés est bien placé pour savoir que des médecins, des inf irmières, 
des assistants sociaux ont été attenti fs à ces besoins sanitaires com
plexes. Les consultat ions de nourr issons de l 'ONE peuvent être et 
ont dé jà été l 'occasion de véri tables échanges entre mères immi
grées et travai l leurs de la santé. Il arr ive que des mères de même 
or ig ine s'y retrouvent, s'y regroupent, s'y entr'aicienL Une expér ience 
de t ravaux en commun dans ces locaux a d'ai l leurs été tentée à 
Liège il y a quelques années. 

L 'échange de ce type d 'expér iences, une réf lexion commune 
sur leur portée, un dialogue et une col laborat ion plus systématiques 
avec les travai l leurs immigrés — de tels object i fs ne devraient pas 
être « réservés » à des spécialistes-
M.M. 
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A paraître dans de prochaines livraisons : 

— Les C M et l'Année de l'enfant 

Enfants désirés ? une table ronde 
Enfants maltraités — à l'école ou ailleurs 
Livres pour enfants 

— Déficit alimentaire et malnutrition 

— Zaïre : tribalisme et nationalisme 

— Concertation sociale : quel rôle à l'Etat ? 
quel espace pour le mouvement ouvrier ? 

— Problèmes de la littérature belge 
d'expression française 
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